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LES ÉVÉNEMENTS 
DU MOIS 

DE  JOUMADA ATH-
THANIYA  

1. Martyre de Fatima Zahra (a) 
fille du Prophète Moham-
mad (s)- selon une version -,3 
Joumada ath-Thaniya 11 H. 
2. Décès de Omm al Banine, 13 
Joumada ath-Thaniya 64 H. 
3. Naissance de Fatima Zahra 
(a) fille du Prophète Moham-
mad (p.s.l),20 Joumada ath-
Thaniya 5 av.la révélation. 
4. Décès d'Umm Kulthûm fille 
d'Ali b. Abi Taleb (a), 21 Jou-
mada ath-Thaniya  50 H. 

L’ISLAM ET LES RÉSEAUX 
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L’imam Reza (as) disait: 
« Ô fils de Shabîb, si tu es en train de pleurer pour quelque chose, alors pleure sur mon aïeul al Hussein 

fils de Alî fils d’Abû Tâleb (p) car il(p) a été égorgé comme un bélier. 
Avec lui, ont été tués dix huit membres de sa famille qui n’avaient pas d’égaux sur terre. Les sept cieux et 

les terres ont pleuré... 

EDITORIAL 

 

         Par Ali Bernard CHANGAM بسمه تعالى و الصلاة و السلام علي سيدنا محمد و  آله  اطهار 

 

 

 

La position de la femme en islam  
 

Il est clair qu’il existe un grand décalage entre, d’une part, les clichés et les 
idées reçues et, d’autre part, le véritable dogme de l’islam. 
Ce dogme ne découle pas des interprétations plus ou moins hasardeuses de 
soi-disant cheikhs ou de charlatans qui ont pris la religion en otage. 
Le dogme ou doctrine de l’islam découle tout simplement du Coran et de 
l’enseignement du Prophète Mohammed (saw) et de sa sainte famille. 
Selon l’islam, l’homme et la femme sont égaux devant Dieu, ils sont pareil-
lement les lieutenants de Dieu sur terre. Tous les versets coraniques relatifs 

aux droits et aux devoirs de l’homme concernent également la femme. D’ailleurs, pour que 
les choses soient claires, il est le plus souvent écrit les croyants et les croyantes. 
La Révélation s’adresse à tous sans aucune distinction de race, de sexe, de condition sociale. 
En matière religieuse, le Coran n’établit aucune supériorité de l’homme sur la femme, car le 
seul critère retenu est celui du comportement, de la piété. C’est à cette mesure que les hu-
mains sont appréciés et seront jugés par Dieu :  
« Tout croyant, homme ou femme, qui fait une bonne action entrera au Paradis. » 
(Coran, XL, 40) 
Le véritable problème aujourd’hui est l’instrumentalisation que l’on fait sur le sort des 
femmes et la stigmatisation de certains. J’aimerais souligner ici, à titre personnel, que le 
combat féministe ne doit pas se concrétiser sous un seul modèle et ne doit pas devenir dis-
criminatoire en excluant certaines femmes tout simplement parce qu’elles se revendiquent 
de tel ou tel courant idéologique, religieux ou culturel. Pour être féministe et défendre le sort 
des femmes dans les sociétés, on n’a pas besoin de se défaire de son identité et de sa foi. 
La situation devient plus étonnante encore lorsque des voix s’élèvent pour parler au nom des 
musulmanes, voire leur imposer la manière dont elles doivent vivre leurs propres choix. 
L’heure n’est plus aujourd’hui à la colonisation des esprits ou la diabolisation des diffé-
rences. Agissons. Unissons nous où que nous soyons afin de mettre fin aux injustices faites 
aux femmes. Rejoignons notre force à celle de l’islam pour dire à qui veut l’entendre : « Les 
croyants et croyantes sont tous des alliés. » s.9, v.71 , « Vous tous hommes et femmes êtes 
pareils aux yeux de votre Seigneur » s.3, v.195 , « elles ont autant de droits qu’elles ont de 
devoirs » s.2, v.228 . 
Ceux qui pour asseoir leur domination sur la femme sont prêt à instrumentaliser la religion 
parfois sous prétexte qu’elle est « une perle qu’il faut préserver », et en choisissant de chosi-
fier la femme ils oublient la parole du Prophète, qui s’est adressé aux croyants peu avant sa 
mort, lors du dernier pèlerinage : « Ô peuple! En vérité vos femmes ont des droits sur vous. 
Assurez-leur le meilleur traitement, vous les avez comme dépôt de la part de Dieu et vous 
avez pris possession d’elles par des paroles divines. Craignez donc Dieu en ce qui concerne 
les épouses et je vous ordonne de bien les traiter. » . 
Et ne perdez jamais de vue que le modelé universel de la femme parfaite est la sainte Fatima 
Zahra (as). En ce mois où nous célébrons sa naissance, nous invitons les femmes à s’appro-
prier la vie de cette lumière comme lanterne. 
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Le pèlerinage (hadj) par procuration ou la procuration dans le hadj est l'une des formes 
de représentation dans les actes de culte, signifiant qu'une personne accomplit le pèlerinage de La 
Mecque au nom d'une autre. Ce sujet est traité dans quelques recueils de hadiths et ouvrages de 
fiqh. Selon certains hadiths, la personne chargée d’accomplir le hadj à la place de quelqu’un d’autre 
reçoit la récompense de neuf ou dix hadj, tandis que la personne représentée ne reçoit que la récom-
pense d'un seul hadj. En plus de la procuration pour l'ensemble des rituels du hadj, les livres de fiqh 
examinent aussi la procuration pour certains rituels spécifiques, comme at-Tawâf, 
 la prière après at-Tawâf, et as-Sa‘y . 
Si une personne décède sans avoir accompli le hadj qui lui était obligatoire, ou si elle a fait 
un testament concernant l'accomplissement du hadj, ses héritiers doivent désigner un représentant 
pour accomplir le pèlerinage en son nom, sauf si ses biens sont insuffisants pour couvrir les frais du 
pèlerinage. 
Dans le hadj par procuration, les deux parties doivent être musulmanes, et le représentant doit être 
sain d'esprit et ne pas avoir lui-même l'obligation d'accomplir le hadj. Il existe des divergences 
d'opinions entre les juristes concernant la validité de la procuration pour le représentant qui n'a ja-
mais accompli le hadj. 
Si la personne chargée d’accomplir le hadj à la place de quelqu’un d’autre décède après avoir fait al
-Ihrâm (la sacralisation) et être entré dans La Mecque, son pèlerinage est considéré comme valide. 
La représentation de plusieurs personnes pour une seule personne est valide, mais la représentation 
d'une seule personne pour plusieurs personnes n'est valide que dans le cas du hadj recommandé. Le 
représentant doit accomplir le hadj selon les fatwas de sa propre autorité religieuse de référence 
(Marja‘). 
Selon Sâhib al-Jawâhir, juriste chiite du 13e siècle de l'hégire, il n'y a pas de désaccord entre les 
musulmans sur la légitimité du hadj par procuration. L'accomplissement du pèlerinage de 
La Mecque par procuration, que ce soit directement ou sur demande d'autrui, est considéré comme 
recommandé. Cependant, une fois que la procuration est ac-
ceptée et que la rémunération est reçue, l'accomplissement 
devient obligatoire pour le représentant. 
La procuration est valide pour : 
Le hadj obligatoire d'une personne décédée. 
Le hadj at-Tamattu‘ recommandé. 
Le hadj recommandé au nom d'une personne vivante. 
Pour une personne vivante, la procuration pour le hadj obli-
gatoire n'est valide que si la personne représentée est inca-
pable de l'accomplir elle-même.. 
Selon Sâhib al-Jawâhir, la personne chargée d’accomplir 
le hadj à la place de quelqu’un d’autre doit être musulman, 
sain d'esprit, et ne pas avoir lui-même l'obligation d'accom-
plir le hadj. Certains juristes ajoutent comme conditions : 
la puberté, la foi, la connaissance des préceptes du hadj et 
l'absence d'empêchement pour accomplir certains rituels du 
hadj. Conformément le fatwa des juristes, les hommes et les 
femmes peuvent être représentants pour l'un ou l'autre sexe. 
Il est une condition que la personne représentée dans le hadj 
soit musulmane. Certains juristes chiites croient cependant 
que la procuration n'est pas valable pour une personne non 
chiite, sauf s'il s'agit du père du représentant. 

Pèlerinage par procuration 
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Avis de  Sayyid Ali Sistani 

Avis de Sayyid Sadiq Shirazi 

Avis de Sayyid Ali Khamenei 

 Est-ce qu'une femme musulmane peux se marier avec un homme 
non-musulman?  

Ce n'est pas permis.  

Ceci est interdit et n'est pas permis dans l'hypothèse 
susmentionnée 

Il ne lui est pas permis d'épouser un homme d'une 
autre religion que la sienne, même s'il est chrétien. 
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L'Imam al-Hâdî (a) est le dixième Imam des chiites, son 
père est l'Imam Muhammad al-Jawâd (a), le neuvième 
Imam des chiites, et sa mère une ser-
vante nommée Samâna al-Maghribîyya ou Sûsan. 
Les titres les plus connus du dixième Imam sont : an-
Naqî et al-Hâdi . On l'appela al-Hâdî (celui qui guide) 
parce qu'à son temps, il était considéré comme le meil-
leur des guides vers le bien.  
Le calife Al-Mutiwakkil al-Abbassi décida en l'an 233 H, 
d'expatrier l'Imam al-Hâdî (a) de Médine à Samarra. Sabt 
b. al-Jawzî considère que la raison de cette décision se 
trouvait dans des rapports témoignant l'amitié et l'atten-
tion que les gens de Médine prêtaient à l'Imam et son in-
fluence sur eux. 
Selon Cheikh al-Mufîd, Abd Allah b. Muhammad rap-
portait ces informations à al-Mutiwakkil[36]. Selon al-
Mas'ûdî ce fut Bariha al-Abbassi, l'imam de prière du 
vendredi (désigné par le calife) des sanctuaires, écrit dans 
une lettre adressée à al-Mutiwakkil : 
"Si tu veux avoir [l'emprise sur] La 
Mecque et Médine, fait sortir Ali b. Mu-
hammad de là, puisqu'il invite les gens à 
lui, et il a déjà rassembler plusieurs per-
sonnes autour de lui". Selon ces rapports, 
Yahyâ b. Harthama fut charger d'expatrier 
l'Imam al-Hâdî (a) de Médine à Samarra. 
L'Imam al-Hâdî (a) écrit alors une lettre à 
al-Mutiwakkil et démentit ces accusations, 
mais en réponse, al-Mutiwakkil, tout en le 
respectant, lui demanda de quit-
ter Médine et de s'installer à Samarra. Le 
texte de la lettre de Mutiwakkil à l'Imam al
-Hâdî est accessible dans les compilations 
de Cheikh Mufid et Cheikh Kulayni. 
Selon certaines sources, al-Mutiwakkil 
avait programmé la mise en exile de l'Imam al-Hâdî (a) 
de sorte de ne pas sensibiliser les gens et éviter les consé-
quences indésirables. Or les gens de Médine s'en étaient 
rendu compte. Sabt b. al-Jawzî a rapporté de Yahyâ b. 
Harthama que les gens de Médine en firent bien tristes et 
révoltés, et ont fait des réactions inattendues. Leurs mé-
contentements firent tels qu'ils criaient et se lamentaient 
et chantaient des élégies sans précédant à Médine. 
L'Imam al-Hâdî (a) entra d'abord à Kazimayn où les gens 
l'accueillirent chaleureusement ; il s'installa d'abord dans 
la maison de Khuzaymat b. Hâzim, puis il a été emmené 
à Samarra. 
Selon Cheikh al-Mufîd, le jour où l'Imam entra 
à Samarra, al-Mutiwakkil ordonna qu'il soit gardé pen-
dant un jour dans une caravansérail nommée "Khân Sa'â-
lîk", puis le deuxième jour on l'emmena dans une maison 
aménagée pour lui. 
Selon Sâlih b. Sa'd, cet acte avait comme objectif l'humi-
liation de l'Imam. Mais Cheikh al-Mufîd pense que 

l'Imam al-Hâdî (a) était extérieurement très respecté par 
al-Mutiwakkil, même si ce dernier cherchait des russes 
contre lui. Ainsi al-Mutiwakkil, tout en le maintenant 
sous sa surveillance, essayait de le montrer comme fai-
sant partie de la cours, et de réduire ainsi de sa popularité 
aux yeux de ses adeptes. 
Selon un rapport, des soldats d'al-Mutiwakkil attaquèrent 
aussi un jour à la maison de l'Imam al-Hâdî (a), parce 
qu'on avait rapporté à al-Mutiwakkil qu'il y cachait des 
armes de guerre et des lettres que les chiites lui adres-
saient. Or quand ils sont entrés chez l'Imam, ils le trouvè-
rent dans une pièce entrain de murmurer des versets cora-
niques. Ils l'emmenèrent toutefois chez al-Mutiwakkil. 
Lorsque l'Imam y entra, al-Mutiwakkil eut un verre de 
vin dans la main ; il le reçut à son côté et lui proposa du 
vin. L'Imam lui demanda de l'excuser et dit : 
"Ma chair et mon sang n'ont pas été pollué par la vin". 
Al-Mutiwakkil lui demanda alors de lui réciter un poème 

ravissant. L'Imam lui dit : 
"Je ne récite pas très souvent des 
poèmes". 
Mais al-Mutiwakkil insista, et l'Imam 
récita alors certains poèmes. 
Ses poèmes touchèrent al-Mutiwakkil et 
les autres, de sorte qu'il pleura tant que 
son visage devint couvert de larme et or-
donna qu'on ramasse le vin et les verres. 
Puis demanda qu'on accompagne l'Imam 
respectueusement chez lui. 
Certains auteurs ont argumenté ainsi, les 
raisons de l'hostilité d'al-Mutiwakkil avec 
l'Imam al-Hâdî (a) : 
Al-Mutiwakkil, du point de vue théolo-
gique, était du côté du courant des Ahl al
-Hadith, or ces derniers étaient contre 

les Chiites et contre les Mu'tazilites. Les Ahl al-Hadith 
encourageraient alors al-Mutiwakkil dans la répression 
des chiites. 
Al-Mutiwakkil aurait été soucieux de son statut social et 
de sa popularité auprès de la communauté musulmane, et 
s'serait inquiété des relations de l'Imam al-Hâdî (a) avec 
les gens, et de la popularité de l'Imam auprès d'eux. Il 
aurait alors fait tout pour couper la relation de l'Imam 
avec les gens. Ce serait dans le même objectif également 
qu'il détruits le sanctuaire et la tombe de l'Imam al-
Husayn (a), et réprima gravement tout pèlerinage 
à Karbala. 
Après al-Mutiwakkil, son fils al-Mutasir prit le pouvoir. 
Durant son règne les repressions des chiites et de 
les Alaouites, dont l'Imam al-Hâdî (a), ont réduit. 

L’imam Hadi (as) et le calife de son époque 
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Le rôle de la mère en islam 
Le rôle de la mère dans l’islam est très important et hautement estimé. La mère est considérée 
comme la gardienne et la nourricière de ses enfants, responsable de leur éducation et de leur bien-
être. 
Dans l’islam, les mères sont honorées et respectées. Le prophète Mouhammad (sur lui la paix et le 
salut ainsi que sa famille) a souligné l’importance de traiter les mères avec gentillesse et de prendre 
soin de leurs besoins. Il a enseigné que le paradis se trouve aux pieds de la mère, soulignant l’im-
portance de lui obéir et de la respecter. A ce propos, le Très Haut dit :  Et Nous avons enjoint à l' 
homme de la bonté envers ses père et mère: sa mère l' a péniblement porté et en a péniblement ac-
couché; et sa gestation et sevrage durent trente mois; puis quand il atteint ses pleines forces et at-
teint quarante ans, il dit: "Seigneur! Inspire-moi pour que je rende grâce au bienfait dont Tu m' as 
comblé ainsi qu' à mes père et mère, et pour que je fasse une bonne œuvre que Tu agrées. Et fais 
que ma postérité soit de moralité saine. Je me repens à Toi et je suis du nombre des Sou-
mis".  (Coran, 46:15). Les services rendus à la mère l’emportent même sur le djihad, quand les 
deux ne peuvent pas être conciliés.  
 
Les mères sont les principales responsables de l’éducation précoce et 
du développement moral de leurs enfants. Elles sont encouragées à 
inculquer la foi et les valeurs par leurs paroles, leurs actions et leurs 
enseignements. L’amour, la miséricorde et la compassion dont fait 
preuve une mère envers ses enfants sont considérés comme essen-
tiels pour façonner leur caractère et leur fournir une base stable. 
L’islam encourage également les mères à allaiter leurs enfants pen-
dant une période recommandée de deux ans, considérant que c’est la 
meilleure nutrition et la meilleure expérience de lien entre une mère 
et son enfant. Cela démontre l’importance que l’islam ac-
corde au lien physique et émotionnel entre une mère et son 
enfant. 
En Islam, les mères ont le droit d'être soutenues financiè-
rement par leur mari, en particulier pendant la grossesse et 
l'allaitement. Elles ont également le droit de recevoir du 
respect, de la gentillesse et de la gratitude de la part de 
leurs enfants. 
En résumé, la place de la mère dans l'Islam est hautement 
valorisée et reconnue. Elle est considérée comme la pierre 
angulaire du bonheur d'une famille, l'incarnation de 
l'amour, de la miséricorde et de la compassion, et une par-
tie intégrante de l'éducation d'un enfant. Aucune personne 
n’aura la miséricorde du créateur si sa maman est en co-
lère contre lui. 
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ب ار العت

 
 من أخ

العتبة العلوية تضُيف مدرسة ثانوية إلى المجمع  
 التربوي في مجمع قنبر السكني

في إطار اهتمامها بالناشئة ورعايتها لهم، تضُيف 
الأمانة العامة للعتبة العلوية المقدسة مدرسة ثانوية 

لمشروع المجمع التربوي خدمةً لساكني مجمع قنبر 
، مجهّزة بأحدث المرفقات التعليمية 1السكني 

والتقنية، مما يعكس التزام العتبة بتوفير بيئة تعليمية 
 متطوّرة للأجيال القادمة.

لتقديم برنامج ترفيهي لأطفال العوائل اللبنانية .. مركز 
عة  المحسن يقيم فعاليات متنوَّ

من ضمن جهود العتبة العلوية المقدسة في تقديم الدعم 
والرعاية للعوائل اللبنانية النازحة، وبالأخص الأطفال 
الذين يحتاجون إلى عناية خاصة، نظّم مركز المحسن 

لثقافة الأطفال برنامجًا ترفيهيًّا ثقافيًّا مخصصًا للأطفال، 
ن البرنامج فعاليات ثقافية وتربوية وترفيهية  وتضمَّ
عة تهدف إلى تعزيز الجانب النفسي والتربوي  مُتنوَّ

 للأطفال. 

أعلن قسم المشاريع الهندسية والفنية في العتبة الحسينية المقدسة عن مواصلة العمل في مشروع مستشفى العراق 
.²( م4000بغداد(، وبمساحة تتجاوز الـ ) -الدولي للمحاكاة الواقع على الطريق الرابط بين )كربلاء المقدسة   

استقبلت دار الوارث للطباعة والنشر التابعة للعتبة الحسينية المقدسة، وفداً من كلية الإدارة والاقتصاد في جامعة 
 وارث الأنبياء )عليهم السلام(، حيث تم الاطلاع على احدث المعدات والتقنيات المتطورة التي تستخدمها الدار.

وقال مدير الدار المنهدس المنتظر صالح في حديث لـ)الموقع الرسمي(، إن "دار الوارث للطباعة والنشر التابعة 
 للعتبة الحسينية المقدسة، استقبلت وفداً من كلية الإدارة والاقتصاد في جامعة وارث الأنبياء )عليهم السلام(".

تنفيذاً لتوجيهات الأمين العام للعتبة 
الكاظمية المقدسة خادم الإمامين 

الكاظمين الجوادين الدكتور حيدر حسن 
الشمّري، تتلاحم الجهود لترتقي بواقع 
الخدمة في العتبة الكاظمية المقدسة، إذ 

انتهت الملاكات الهندسية والفنية في 
الصيانة الكهروميكانيكية/ وحدة   شعبة

الإنارة والثريات، وبالتنسيق مع شعبة 
الدراسات والتصاميم، ووحدة الهندسة 

الكهربائية والميكانيكية التابعة لقسم 
الشؤون الهندسية، من أعمال تحديث 
وتطوير الإنارة الخارجية والداخلية 
للصحن الكاظمي الشريف بمصابيح 

ومنظومات إنارة حديثة ومتطورة 
تتناغم مع مراحل التجديد التي تشهدها 

 العتبة المقدسة. 

«آستان نيوز»وفقا لتقرير زارت  
مجموعة من خدام الحرم الرضوي 

الشريف مدن حمص ودمشق في 
سوريا وبيروت في لبنان لمواساة 

ومساعدة المهجرين من أبناء الشعب 
 اللبناني الصامد والمقاوم.

خلال هذا السفر أهدی خدام الإمام 
الرؤوف )ع( هدايا رمزية و خمسة 

آلاف بطانية تبرعت بها مؤسسة 
الكرامة الرضوية لهؤلاء الإخوة 

الأعزاء، بالإضافة إلى ذلك ، قاموا 
بأخذ راية قبة حرم الإمام الرضا 

)ع( والتجول بها من بيت إلى بيت 
بين هؤلاء المقاومين وقدموا لهم 

الهدايا المتبرکة من العتبة الرضوية 
 المقدسة. 

دعا المتوليّ الشرعيّ للعتبة العباّسية 
المقدسّة السيد أحمد الصافي، إلى تقديم 
المعلومات والأفكار التي تسهم في بناء 
المجتمع والحفاظ عليه. جاء ذلك خلال 
استقبال سماحته نخبةً من ملاكات قسم 

الإعلام في العتبة المقدسّة، واستماعه إلى 
شرح حول جهود القسم في تغطية مشاريع 

العتبة المقدسّة بمختلف المجالات وخدماتها، 
وسعيه إلى إيصال رسالتها عبر مواقعه 

ومنصّاته المختلفة. وبينّ السيد الصافي في 
حديثه، أنّ الإعلام يحتاج إلى عمق 

ووضوح في تقديم معلوماتٍ حقيقية وأفكار 
 تسهم في بناء المجتمع والحفاظ عليه. 

بتوجيه من قبل ممثل المرجعية الدينية العليا 
الشيخ عبد المهدي الكربلائي، أعلنت العتبة 

الحسينية المقدسة، عن استجابتها لنداءات عدد من 
السوريين الذين نزحوا إلى منطقة السيدة زينب 
)عليها السلام( في ريف دمشق جراء الأعمال 

الارهابية التي تشهدها مناطقهم، مبينة أنها وفرت 
( شخص، كما تم توزيع 2000السكن لأكثر من )

وجبات الطعام اليومية والملابس وغيرها من 
 المواد الضرورية عليهم.

اختتمت شعبة النشاطات الفكرية والثقافية في الديوانية التابعة لقسم الشؤون 
الدينية في العتبة الحسينية المقدسة وبالتعاون مع كلية الإمام الكاظم) عليه 

 السلام (/ اقسام الديوانية، دورة فقه الموظفين.

أعلنت العتبة العباسية المقدسة اكتمال الأعمال في بئر جديد تم إنشاؤه ضمن 
مشروع "ساقي عطاشى كربلاء" الإنساني، وذلك بإشراف مركز الدراسات 
الأفريقية. المشروع الذي أطُلق بهدف توفير مصادر المياه النقية في القرى 

دولة،  13النائية والأرياف الفقيرة بالقارة الأفريقية، شمل حتى الآن أكثر من 
 محققاً أثراً إيجابياً واسعاً في حياة آلاف الأسر. 
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Ceux qui sont Purifiés du Péché  
 

لِكَ لِنَصْرِفَ عَنْهُ السُّوءَ وَالْفَحْشَاءَ ۚ إنَِّهُ مِنْ عِبَادِناَ الْمُخْلَصِين 
َٰ
 كَذَ

Ainsi [nous avons agi] pour écarter de lui le mal et la turpitude. Il était certes un de Nos 
serviteurs élus.  

(Sūrat Yūsuf, No. 12, Āyat 24)  

Une croyance fondamentale de la foi chiite est que les leaders désignés divinement, qu'ils soient Pro-
phètes ou Imams, doivent être infaillibles. Pour prouver cette croyance, les théologiens shī'ī avancent 
des arguments intellectuels et traditionnels. Parmi les arguments traditionnels figurent des versets du 
Noble Coran, tels que celui cité ci-dessus, qui désignent certains individus comme « mukhlas ». Le 
terme mukhlas est un nom désignant l'objet d'une action, signifiant ici que l'individu a été rendu sin-
cère. L'utilisation de ce mot dans le Coran indique qu'il est employé pour ceux que Dieu a purifiés de 
tout péché, c'est-à-dire ceux qui sont infaillibles. Par exemple, examinez ces deux versets où Satan 
déclare à Dieu qu'il égarera toute l'humanité :  َإِلاَّ عِبَادكََ مِنْهُمُ الْمُخْلَصِين sauf Tes serviteurs mukhlas parmi 
eux (Q 15 :40 ; 38 :83). Il est clair que Satan n’exclut pas ce groupe par bonté de cœur ! Il reconnaît 
plutôt que Dieu ne laisserait pas l’humanité sans la présence d’une élite spirituelle à laquelle il n’a 
pas accès.  
Pour citer un autre exemple, après que l’épouse du maître du Prophète Yūsuf ait tenté de le séduire, 
le verset 12 :24 (mentionné précédemment) dit qu’Allah a détourné de lui tout mal et toute indé-
cence. La raison pour laquelle il a été protégé est précisée à la fin du verset lorsqu’Allah dit : « Il 
était vraiment l’un de Nos serviteurs purifiés (mukhlas). » Au-delà de ces versets utilisant le 
terme mukhlas, d'autres versets du Coran peuvent également servir à établir la croyance en l’infailli-
bilité. Par exemple, le verset 4 :64 appelle à une obéissance inconditionnelle à tous les messagers de 
Dieu, ce qui n’aurait pas de sens s’ils n’étaient pas infaillibles. En ce qui concerne spécifiquement les 
Ahl al-Bayt, il y a le célèbre verset de la purification (Q 33 :33).  
Le concept d'infaillibilité est également mentionné dans les ḥadīths chiites. Pour 
un ḥadīth particulièrement intéressant à ce sujet, référez-vous au débat de l’Imam Ridhā (que la paix 
soit sur lui) avec le célèbre érudit sunnite, ‘Ali bin Muhammad bin al-Jahm. (Note : Les détails de ce 
débat se trouvent dans les livres sur l’Imam Ridhā (a)). Lors de ce débat, Ibn al-Jahm aborde diffé-
rentes histoires de Prophètes dans le Coran, qui semblent leur attribuer des péchés, et l’Imam ex-
plique, une par une, chacune de ces histoires pour démontrer qu’en réalité, il n’y a pas eu de péchés 
commis.  
En plus des arguments traditionnels, les théologiens chiites avancent des preuves intellectuelles pour 
démontrer la nécessité d’un leader infaillible, même après le décès du Prophète. Ils soutiennent que 
le Prophète Muhammad (paix et bénédictions sur lui et sa famille) a apporté un système de lois com-
plet et parfait, préservé de toute altération future. C’est pourquoi il n’y a pas besoin d’un autre Pro-
phète après lui. Cependant, le Coran ne détaille pas toutes les lois nécessaires à l’humanité. Cette 
tâche incombait au Prophète, mais après son décès, sa sunnah a été altérée et, de plus, les circons-
tances de sa vie ne lui ont pas permis de transmettre toutes les lois avec tous les détails requis. 
Compte tenu de cette situation, il doit y avoir quelqu’un pour poursuivre sa mission, expliquer les 
lois de l’Islam et interpréter correctement le Coran pour les musulmans, après le Prophète. Cet indi-
vidu doit être exempt de péché et d’erreur, car sans cela, l’objectif divin de transmettre un système de 
lois complet à l’humanité ne serait pas accompli !  
Nous prions Allah de renforcer notre foi et de nous accorder une compréhension juste de Sa religion. 
Nous Lui demandons de pardonner nos fautes et de nous permettre de mener une vie de piété et de 
pureté, à l’image de nos guides infaillibles. Nous continuons à prier pour la libération des peuples op-
primés et occupés au Moyen-Orient.  
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De l’imam Ali ibn abi talib (as) 
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Cette rubrique est présentée 
par le Pr Zuhair Al assadi 

Note: la traduction des hadiths est 
approximative et rapprochée 

Les soldats « israéliens » étaient entrés dans le vil-
lage frontalier de Maroun ar-Râs, au sud du Liban. 
Notre groupe prit la décision de faire une opération 
à leur encontre en s’approchant le plus possible 
d’eux et de jeter des roquettes contre eux. 
Un des jeunes combattants se déclara prêt à la faire 
(prêt même à tomber en martyre s’il le fallait). Il se 
leva et s’en alla avec son lance-roquettes. 
Il marcha, marcha jusqu’arriver près d’eux. 
Il fut alors surpris de trouver un groupe d’une qua-
rantaine d’hommes vêtus de noir et cagoulés. 
Quand il les vit, il leur demanda qui ils étaient et ce 
qu’ils faisaient là. 
Ils dirent : « Et toi, qu’est-ce que tu fais là ? » 
Il leur dit : « Moi ? Je suis venu au parc pour je-
ter [des roquettes] et partir. » 
Ils dirent : « Va ! Retourne d’où tu viens. Nous 
sommes là et nous les lancerons à ta place. » 
Il leur demanda : « Qui êtes-vous ? » 
Ils dirent : « Nous sommes les soldats du Détenteur 
du Temps(qa). » 
Le jeune homme se leva, s’en alla, sous le choc. Il 
se mit à marcher, tout en restant non loin d’eux. 
En vérité, après peu, il entendit le bruit des lance-
roquettes et celui des roquettes lancées sur les 
troupes ennemies, visant leurs cibles avec justesse. 
Elles obligèrent l’ennemi à se retirer totalement de 
la région de Maroun ar-Râs.. 
Nous sûmes tous alors que le Détenteur du Temps
(qa) ne nous avait pas abandonnés. Qu’il(qa) était 
vivant parmi nous… Il y avait là les martyrs qui 
étaient vivants parmi nous et là les soldats de 
l’Imam al-Mahdî(qa) qui combattaient avec nous, 
en cachette de nous… 
{Et la Victoire ne vient que de Dieu le Très-
Puissant, le Très-Sage.}(126/3 Ale ‘Imrân) 

Témoignage d’un combattant du 
sud-Liban  

Et le droit de l’enfant sur le 

père est qu’il lui donne un 

beau nom, qu’il lui donne 

une bonne éducation et qu’il 

lui apprenne le Coran.  
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Si vous désirez recevoir gratuitement des livres islamique, 
bien vouloir nous contacter. 
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Vous pouvez le télécharger en pdf sur le site: 
https://www.islamvictime.com/2022/12/26/sermon-de-fadak-ou-khutbat-ul-fadakiyya/ 

 

Sermon de Fadak ou Khutbat ul-Fadakiyya ou Sermon de Lumma est un 
discours que Sayyada Fâtima al-Zahrâ (s), la fille du Prophète (s), a prononcé dans 
la Mosquée du Prophète après la mort de son père, en protestation contre la confisca-
tion de Fadak, le jardin qu'elle avait hérité de son père, par Abu Bakr premier calife.  
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L’islam et les réseaux sociaux 

Les réseaux ou media sociaux font partir désormais de la vie de notre temps et il n’est autorisé 
que si c’est pour s’épanouir dans la foi.  
L’avènement des médias sociaux a eu un impact considérable sur divers aspects de la société, et 
l’islam ne fait pas exception. Les musulmans du monde entier ont adopté les plateformes de mé-
dias sociaux comme moyen de se connecter, de partager des connaissances et de promouvoir les 
enseignements islamiques. 
L’un des principaux avantages des médias sociaux pour les musulmans est la possibilité de se 
connecter avec d’autres croyants de différentes parties du monde. Les plateformes de médias so-
ciaux permettent aux musulmans d’interagir les uns avec les autres et d’échanger des idées, of-
frant un sentiment de communauté et de solidarité. Cela a créé des opportunités pour les musul-
mans de former des communautés virtuelles basées sur des intérêts, des croyances et des valeurs 
partagés. 
Les médias sociaux peuvent être comparés à un couteau. On peut les utiliser pour préparer des 
aliments qui vont nous nourrir ou comme une arme pour faire du mal à quelqu'un. Cela dépend 
de la manière dont on s'en sert. Ainsi, les réseaux sociaux doivent être utilisés à bon escient, afin 
qu’on profite de leurs avantages et qu’on délaisse ce qui n’est pas bénéfique.  
En outre, les médias sociaux sont devenus une plate-forme pour les érudits musulmans et les per-
sonnalités religieuses pour diffuser des connaissances et des enseignements religieux. De nom-
breux érudits se sont tournés vers des plateformes comme Facebook, Twitter et YouTube pour 
partager leurs sermons, leurs conférences et leurs conseils. Cela a rendu les enseignements isla-
miques plus accessibles à un public plus large, y compris à ceux qui n’ont peut-être pas accès 
aux établissements d’enseignement islamiques traditionnels. 
En outre, les médias sociaux ont permis aux musulmans de lutter contre la désinformation et les 
stéréotypes sur l’islam. En partageant des informations exactes, en engageant le dialogue et en 
contrant les discours négatifs, les musulmans ont pu présenter une compréhension plus précise et 
nuancée de leur religion. Cela a contribué à combler les écarts et à renforcer la compréhension 
entre les différentes communautés. 
Cependant, l’essor des médias sociaux a également apporté son lot de défis et d’inconvénients. Il 
existe un risque de propagation rapide de la désinformation, et la prédominance des influenceurs 
sur les médias sociaux peut parfois saper l’autorité des universitaires qualifiés. En outre, les mé-
dias sociaux peuvent créer des chambres d’écho, où les individus n’interagissent qu’avec des 
personnes partageant les mêmes idées et renforcent leurs croyances, ce qui peut conduire à la po-
larisation et à l’exclusion. 
En conclusion, les médias sociaux ont offert aux musulmans de nouvelles opportunités de se 
connecter, de partager des connaissances et de présenter leur religion à un public mondial. Ce-
pendant, il est important pour les musulmans de naviguer sur ces plateformes de manière critique 
et responsable, en veillant à ce que des informations exactes soient partagées et en engageant un 
dialogue productif.  
Ainsi, il incombe à chacun de craindre Allah, car les réseaux sociaux et l’islam peuvent cohabi-
ter. C’est le comportement des utilisateurs qui le détermine.  
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 {Ils veulent éteindre de leurs bouches la Lumière de Dieu, alors que Dieu veut absolument 

 parachever Sa Lumière, même si les incroyants détestent cela.} (32/IX 

ساعدونا على الاستمرار في هذا العمل النبيل و نرحب بمساعدتكم و اقتراحاتكم و آرائكم 
 الوجيزة في هذا المجال 
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Quelques heures à peine 
après la visite au Tchad du 
ministre français des Af-
faires étrangères Jean-Noël 
Barrot, son homologue Ab-
deraman Koulamallah a pu-
blié un communiqué jeudi 
28 novembre pour indiquer 
la « fin de la coopération en 
matière de défense, signée 
avec la République fran-
çaise ».  

Osman Sonko, figure domi-
nante de la politique sénéga-
laise ces dernières années, a 
indiqué à des journalistes qu'il 
renonçait au mandat de député 
remporté aux élections parle-
mentaires du 17 novembre, à 
l'occasion de l'installation de 
la nouvelle Assemblée qui de-
vait faire de lui le président de 
l’assemblée nationale.  

Le chef d'État-Major des Forces ar-
mées maliennes (FAMa) a confirmé, 
ce 2 décembre, la neutralisation de 
plusieurs cadres de haut rang de 
groupes rebelles touaregs, lors d'une 
opération spéciale d'envergure utili-
sant des drones de précision, menée 
la veille à Tin Zaouatine, dans la ré-
gion de Kidal près de la frontière al-
gérienne dans le nord du pays.  

Tsahal et le Hezbollah se sont mutuellement accusés de violation du cessez-le-feu. L'armée israé-
lienne a annoncé le 2 décembre avoir frappé des armements du Hezbollah dans plusieurs régions du 
Liban, affirmant avoir répliqué à des tirs de roquettes de la milice chiite. Le cessez-le-feu au Liban 
entre l'armée israélienne et le Hezbollah apparaît de plus en plus fragile. Le 2 décembre, la trêve a 
failli voler en éclats à la suite d'attaques des deux côtés de la frontière israélo-libanaise. 

Dans une opération militaire majeure, l’armée arabe syrienne, appuyée par les forces armées 
russes, a infligé de lourdes pertes aux groupes djihadistes actifs dans les provinces d’Alep, Idlib et 
Hama. Selon l'armée syrienne, «plus de 400 terroristes, dont plusieurs étrangers, ont été éliminés 
au cours des dernières heures grâce à des frappes précises.» 

L'Arabie saoudite, les Emirats arabes 
unis, l'Egypte et l'Irak ont manifesté 
leur soutien politique au président sy-
rien face à l'agression des djihadistes 
et à la prise d'Alep. Outre le soutien 
de ses alliés traditionnels, la Russie et 
l'Iran, la Syrie de Bachar el-Assad a 
reçu un soutien politique de la part de 
plusieurs pays arabes par rapport aux 
récents évènements à Alep qui fragili-
sent encore un peu plus le pays. 

Le champion britannique de 
MMA Michael Page fait 
l’actualité ces jours-ci, non 
pas pour ses exploits spor-
tifs, mais pour un choix 
personnel. Le combattant, 
surnommé “MVP”, vient 
d’annoncer sa conversion à 
l’Islam.  

Le ministre israélien de la 
Sécurité nationale franchit un 
nouveau cap. Le raciste  Ita-
mar Ben-Gvir veut faire taire 
l’adhan, l’appel à la prière 
musulman qui résonne depuis 
les mosquées. Sa raison ? Le 
bruit “dérangerait” les Israé-
liens vivant à proximité.  

C’est une première dans le monde musulman. La mosquée Majid Al Fut-
taim, inaugurée le 8 novembre dernier  à Dubaï, produit davantage d’électri-
cité qu’elle n’en consomme. 
Ses 203 panneaux solaires génèrent un surplus énergétique de 15%, directe-
ment réinjecté dans le réseau électrique de la ville. 


